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Livre des Règlements de la Ville de Prévost 

PROVINCE DE QUÉBEC 

VILLE DE PRÉVOST 

 

RÈGLEMENT 843-06 

AMENDANT LE RÈGLEMENT D’URBANISME DURABLE DE LA VILLE DE PRÉVOST 

AFIN DE REVOIR CERTAINES DISPOSITIONS 

 

CONSIDÉRANT que la démarche d’amendement est initiée afin de modifier certaines 

dispositions du Règlement d’urbanisme durable de la Ville de Prévost; 

 

CONSIDÉRANT que les nouvelles dispositions réglementaires édictées s’appliqueront 

sur tout le territoire et dans toutes les zones de la Ville de Prévost, ainsi que dans 

certaines zones; 

 

CONSIDÉRANT qu’un avis de motion a été donné à la séance ordinaire du conseil 

municipal de la Ville, tenue le 18 août 2025, en vertu de la résolution 

numéro 26393-08-25; 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 

 

ARTICLE 1 

 

L’article 2.4.1.1 est modifié par l’ajout des paragraphes suivants : 

8° Les opérations cadastrales requises pour les plages, parcs, espaces verts et 

sentiers qui ne requièrent pas de systèmes d’approvisionnement en eau 

potable ni d’évacuation des eaux usées; 

9° les opérations cadastrales requises pour les accès à un cours d’eau ou un lac. 

 

ARTICLE 2 

 

L’article 7.7.3.2 est ajouté après l’article 7.7.3.1 et se lit comme suit : 

 

7.7.3.2 Mesures d’atténuation de l’impact des travaux 

 

Dans le cas où les travaux de déblai ou de remblai impliquent plus de cinquante (50) 

voyages de camion, le requérant doit mettre en place les mesures d’atténuation des 

nuisances suivantes : 

1° Une affiche de format minimal de 90 cm X 180 cm doit être installée à l’entrée 

du chantier ou de la propriété concernée indiquant l’interdiction de faire 

claquer la porte arrière d’un camion-benne en vertu du règlement de nuisances 

de la Ville; 

2° Dans le cas où les propriétés voisines sont à moins de 75 m de la zone de 

transport ou de travaux, réaliser un épandage d’abat-poussière sur toute la 

longueur de l’allée d’accès de la propriété lorsque celle-ci est en gravier ou en 

terre battue. 
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ARTICLE 3 

 

La grille des spécifications de la zone T4-412 est modifiée en remplaçant, à l’item 

« marge latérale (min) » de l’usage « H4 Multifamiliale », le chiffre « 6,2 » par le chiffre 

« 3 ». 

 

La grille modifiée est jointe à ce règlement en annexe 1 pour en faire partie intégrante. 

 

ARTICLE 4 

 

La grille de spécifications de la zone ZI-230 est modifié de la façon suivante : 

• en enlevant l’autorisation de l’usage « I1 Industries et commerces artisanaux »; 

• en ajoutant, pour la classe d’usage « C1 Commerces de première nécessité », 

l’usage spécifiquement autorisé suivant : « C102 Magasins d’alimentation 

générale et spécialisée », et en ajoutant la note « (3) C102 » dans la section 

USAGE(S) Spécifiquement autorisés(s); 

• en ajoutant, pour la classe d’usage « C2 Commerces locaux », l’usage 

spécifiquement autorisé « C210 Bureau et services professionnels », et en 

ajoutant la note « (4) C210 (le nombre d’utilisateurs est limité à 30.) » dans la 

section USAGE(S) Spécifiquement autorisés(s); 

• en retirant des usages prohibés pour la classe d’usage « C3 Commerces 

artériels », l’usage C304, et en ajoutant la note « (2) Dans le cas de l’usage C304, 

seul l’usage « centre de conditionnement physique » est autorisé et le nombre 

d’utilisateurs est limité à 50. » dans la section USAGE(S) Spécifiquement 

prohibé(s) ; 

• en ajoutant pour la classe d’usage « C4 Commerces lourds », les usages 

spécifiquement autorisés ci-après, et en ajoutant la note « (5) C406, C408 » 

dans la section USAGE(S) Spécifiquement autorisés(s) : 

o C406 Établissements de vente et d’installation de pièces et accessoires 

d’automobiles neufs; 

o C408 Entrepôt, dont une partie du bâtiment est occupée par des 

bureaux administratifs et/ou une salle d’exposition. Toute activité 

d’entreposage se fait à l’intérieur du bâtiment. 

• en prohibant, pour la classe d’usage « I2 Industries légères sans incidence 

environnementale », les usages ci-après, et en ajoutant la note « (6) I202, 

I205 » dans la section USAGE(S) Spécifiquement prohibés(s) : 

o I202 Industries des aliments, y compris l’empaquetage et la distribution 

(excluant les industries d’abattage et transformation des animaux); 

o I205 Industries des matières plastiques, du caoutchouc; 

• en ajoutant, pour l’usage « I217 Centre de conditionnement de matières 

destinées au recyclage ou à la valorisation », la note « (7) Pour l’usage I217, le 

lavage sur place de contenants ou de produits est interdit. » dans la section 

USAGE(S) Spécifiquement prohibés(s). 

 

La grille modifiée est jointe à ce règlement en annexe 2 pour en faire partie intégrante. 
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ARTICLE 5 

 

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 

 

ADOPTÉ À LA SÉANCE DU 1ER OCTOBRE 2025. 

 

 

 

Paul Germain 

Maire 
 

Me Caroline Dion 

Greffière 

 
Avis de motion : 26393-08-25 2025-08-18 
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Annexe 1 – Grille des spécifications de la zone T4-412 
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Annexe 2 – Grille des spécifications de la zone ZI-230 
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